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    Introduction

    
      Être bénévole pour beaucoup de personnes c’est avant tout donner de son temps. Étymologiquement faire du bénévolat c’est « vouloir et faire le bien ». Il existe cependant souvent une volonté de masquer l’intention de vouloir le « bien » pour l’autre. De même, peu de personnes considèrent qu’elles donnent en étant bénévoles alors que c’est le fondement-même de la dynamique bénévole. Cette occultation de la notion de don intrinsèquement contenue dans celle du bénévolat s’explique en partie par la valeur polysémique du mot don qui est le centre de gravité d’une constellation sémiologique, voire d’une nébuleuse sémantique.
    

    
      Parmi ces termes satellites on peut citer : altruisme, gratuité, oblation, présent, aumône, charité, obole, générosité, philanthropie, bienfaisance, désintéressement, bénévolat, etc. Le mot don, lui, n’est guère employé que par les chercheurs en sciences humaines (sociologues, anthropologues, philosophes, économistes) mais finalement très peu par les personnes rencontrées lors des interviews menées pour cette recherche. Nous verrons justement que c’est une des particularités du vocable « don » et du geste de la donation que d’être masqués, euphémisés par ceux qui en sont les acteurs. Il semble donc nécessaire de marquer une rupture épistémologique d’ordre sémantique par rapport à ce terme, qui est peu usité par les intéressés parce que sans doute trop connoté religieusement et moralement. Ainsi à chaque fois que je proposerais aux bénévoles rencontrés, de faire référence à ce signifiant, à chaque fois il fût réfuté comme élément explicatif de leur motivation et de leur intérêt à exercer une activité bénévole.
    

    
      Cependant comme le souligne Philippe Chanial 
      « le don comme figure de ce principe anthropologique de non-équivalence, est peut-être archaïque, mais il ne l’est qu’au sens où il est au fondement de l’humanité et de la socialité de l’homme
       »
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      .
    

    
      Il faut bien le constater, le don ne laisse pas insensible l’interlocuteur et c’est une de ses caractéristiques : c’est un terme lourd de sens, parfois opaque, et toujours protéiforme.
    

    
      Cependant, quand on explore la planète de la sociologie du don, du désintéressement, de l’altruisme, on découvre que c’est un secteur de la discipline qui est très riche et qui comporte de nombreuses recherches non seulement en France mais aussi chez de multiples chercheurs étrangers. Je garde personnellement la conviction que les principes mis à jour par Mauss sur la base du donner/recevoir/rendre ; sont des schèmes fondamentaux de tout échange social et constituent véritablement un « fait social total » que l’on retrouve comme fil conducteur de nombreuses disciplines des sciences humaines et sociales et comme ressort primordial des activités humaines. À l’instar de Marcel Mauss nous pouvons dire « 
      avec le don nous croyons avoir trouvé ici un des rocs humains sur lesquels sont bâties les sociétés
       »
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      Dans ce champ particulier de la sociologie appliquée aux activités régies par l’altruisme, il me semblait particulièrement intéressant d’étudier la question du désintéressement en me situant en cela dans le sillage de Pierre Bourdieu qui avait posé cette problématique sous la forme de cette question restée ouverte et maintes fois reprise : « 
      un acte désintéressé est-il possible ? »
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      . 
      Appliquée au champ sociologique de l’activité bénévole cela consistait à se demander s’il pouvait exister un complet désintéressement chez les bénévoles ou si on pouvait déceler irrémédiablement de l’intéressement à être désintéressé.
    

    
      Autrement dit, la raison utilitaire dissoudrait-elle les motivations de l’action humaine dans le calcul et la rationalité du profit ou subsisterait-il des formes de gratuité irréductibles que ne pourrait contenir l’universalité de l’intérêt comme mobile principal de l’action humaine et de l’action bénévole en particulier ?
    

    
      L’intérêt est-il souverain comme principe de l’action humaine y compris au cœur de l’action bénévole, et qu’en disent les acteurs concernés ? Peut-on objectivement mettre au jour des formes d’altruisme que l’intérêt ne pourrait expliquer ?
    

    
      C’est cette série de questions, déjà rencontrées lors de ma précédente recherche sur les communautés Emmaüs, qui a guidé ces nouveaux travaux effectués cette fois auprès de bénévoles de deux associations : la Fondation Claude Pompidou et les Resto du Cœur.
    

    
      La première concerne un bénévolat hétéroclite où agissent à la fois des personnes d’un certain âge, souvent retraitées, mais aussi de jeunes adultes souvent étudiants. La seconde association présente l’intérêt de posséder une renommée nationale qui agit sur les motivations bénévoles et concerne elle aussi un panel bénévole relativement ouvert. Le but de ce livre n’est pas de préciser l’organisation ou les configurations de ces deux associations mais à partir, de ces deux exemples, de décrypter les motivations des bénévoles qui y travaillent. Pour mieux connaître ces associations je renvoie le lecteur vers leur site internet.
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      Dans la première partie de cet opus nous traiterons des aspects socio-anthropologiques du don pour voir en quoi les concepts de ce champ de la sociologie sont opérants sur le registre du fait social du bénévolat. Dans la seconde partie, c’est à partir du paradigme du travail en tant qu’organisateur des échanges sociaux que nous poursuivrons notre recherche sur l’activité bénévole. Enfin la troisième partie de cet ouvrage permettra de reprendre la question des « intéressements au désintéressement » à l’échelle de l’acteur et à partir d’une analyse micro-sociale des terrains de recherche.
    

    Première partie

    Le bénévolat et la question socio-anthropologique du don

    « Le propre de la pensée sauvage est d’être intemporelle »

    
      Claude Lévi-Strauss, 
      La pensée sauvage
      , Plon
    

    
      
      1. Les limites d’une mise en perspective historique

    
      L’étymologie du terme bénévole : « bene » et « volle » (une volonté bonne ou la volonté de faire le bien, selon les auteurs) nous renseigne sur les deux concepts clefs qui existent en filigrane de cette notion, la bienveillance et la volonté (libre). L’acte bénévole désigne donc une action librement déployée dans le but de produire du bien. Historiquement selon Ferrand-Bechmann le concept de bénévolat s’enracine dans les notions de solidarité et d’altruisme : « 
      Les racines du bénévolat plongent très loin dans l’histoire et dans des périodes où se disaient et se lisaient plus clairement les motifs de l’altruisme et de la solidarité : des motifs mieux acceptés
      . »
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      Pour cette auteure, le bénévolat au sens moderne du terme, conjugue trois facettes plus ou moins présentes au fil de l’histoire : la forme « charitable », la plus ancienne qui « 
      prend
       
      l’aspect du bénévolat des œuvres des églises 
      », une forme de solidarité militante, « 
      le bénévolat dans la classe ouvrière qui n’avait aucun système d’assurance et de protection sociale 
      » et enfin une forme engagée qui consistait à « 
      partir comme volontaire 
      » et que l’on retrouve dans le statut spécifique du volontariat que nous aurons l’occasion de réexaminer comme avatar particulier de l’action bénévole.
    

    
      Si nous nous arrêtons à la proposition historiciste, nous constatons rapidement les limites épistémologiques de cette perspective. En effet, chez beaucoup d’auteurs, le bénévolat est marqué par une approche ethno-centrée qui en limite l’apparition au monde islamo-judéo-chrétien, en le contenant intégralement dans la notion coranique du 
      zakat 
      ou juive de la 
      tzedaka
       ou de la charité chrétienne. Cependant on sait aussi que la tradition de la « philia » grecque nous amène à devoir élargir notre perspective et encore plus si on y inclut les traditions d’hospitalité ou d’entraide présentent dans la plupart des religions constituées (hindouisme, bouddhisme, islamisme, etc.).On peut aussi ajouter, à l’appui de cette proposition, les études de l’historien Veyne sur l’évergétisme dans l’antiquité grecque et latine, qui indiquent l’existence d’une continuité historique du processus de « don à l’étranger ». Paul Veyne mobilise la philosophie, l’histoire, la sociologie et l’économie politique pour expliquer que ces cascades de dons unissaient par des obligations subtiles l’élite gouvernante, le peuple et la cité. L’évergétisme n’était ni une forme d’impôt, ni un substitut à la redistribution. Le peuple attendait des dons de ses gouvernants comme une chose naturelle. De là émergea chez les Romains le droit au bonheur ; le peuple réclamait des jeux et des fêtes et les obtenait. En fait, ses oligarques et ses empereurs, ne se contentant pas de régner sur des sujets obéissants, voulaient être reconnus pour généreux et splendides.
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      On voit donc que l’approche du fait social du bénévolat, du « faire du bien » en tant qu’objet de recherche sociologique ne saurait se limiter, historiquement parlant, à une approche qui prendrait racine dans la sphère socio-religieuse et qu’il faut dépasser ces limites spatio-temporelles pour pouvoir se situer dans une dimension heuristique plus vaste et semble-t-il plus pertinente. Fort de ce constat nous pouvons légitimement proposer un « saut quantique », une rupture épistémologique, en faveur d’une mise en perspective d’ordre anthropologique plutôt que socio-historique, sans opposer ces deux types d’approches, mais en faisant le choix de l’une plutôt que l’autre. Nous suivons en cela la proposition du sociologue Nicolas Guilhot qui considère que 
      « si l’on prétend comprendre la philanthropie moderne, il est à mon sens peu utile de retracer une grande téléologie qui partirait des origines religieuses et, par un processus de sécularisation, finirait par aboutir aux fondations d’aujourd’hui
       »
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      . C’est pourquoi ce livre ne propose pas une mise en perspective historique de la notion de bénévolat, car il nous semble que rien n’autorise à fixer une origine temporelle à ce processus de l’acte gratuit vers un tiers, ni non plus à borner cette forme d’échange à une pratique qui ne serait que l’apanage des religions les plus abouties et les plus connues. Il semble que le bénévolat possède des fondements qui ont à voir avec l’universalité plutôt qu’avec l’historicité, avec la socio-anthropologie plutôt qu’avec la socio-historique. Le choix heuristique que nous faisons ici est donc de quitter momentanément les rivages de la sociologie et de l’histoire qui nous semblent trop limitatifs pour faire appel à la philosophie et à l’anthropologie pour, non pas saisir la naissance du fait social du bénévolat dans l’histoire des échanges humains, mais pour analyser ce processus en tant qu’« invariant » au sens anthropologique du terme et plus précisément en tant qu’invariant dans les relations sociétales. Nous partons du postulat d’un fait social « total » de dimension diachronique et synchronique et pour lequel il semble impossible de fixer un début temporel tangible. Nous suivrons en cela la proposition faite par Levi-Strauss qui cite Merlau-Ponty dans sa leçon inaugurale au Collège de France : « 
      Chaque fois que le sociologue revient aux sources vives de son savoir, à ce qui, en lui, opère comme moyen de comprendre les formations culturelles les plus éloignées de lui, il fait spontanément de la philosophie »
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      « 
      L’historien comme l’anthropologue doit apprendre à articuler des ensembles discontinus, ce qui veut dire non pas penser par engendrement et causalité mais par homologies et isomorphies 
      »
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      Nous nous attacherons donc à saisir d’abord la valeur principielle du « bénévolat » et ses racines dans la « pensée sauvage » plutôt qu’à en saisir le sens à un moment défini de l’histoire.
    

    
      La pensée sauvage, selon l’expression de Lévi-Strauss ce n’est pas la pensée des sociétés primitives, c’est la pensée à l’état sauvage, c’est à dire non soumise aux objectifs de rendement. Dans la linguistique structurale, qui a inspiré les travaux de Levi-Strauss, le symbolisme n’est pas un rapport de ressemblance entre une chose et une autre, mais un ensemble d’écarts différentiels entre des termes qui n’ont eux-mêmes aucune signification, et dont la signification apparaît dans la série de leurs écarts différentiels
      .
    

    
      Dans cette première partie de notre ouvrage, il sera donc plutôt question de la matrice anthropologique de l’action bénévole plutôt que d’une analyse proprement sociologique de ce fait social.
    

    
      
      2. Le paradigme du don dans le fait social du bénévolat

    
      Pour Durkheim, les faits sociaux doivent être étudiés comme des objets, ce qui nécessite pour le chercheur un positionnement épistémologique fait de rupture et de distanciation intellectuelle. Les faits sociaux sont alors appréhendés comme étranges sinon étrangers pour permettre d’y appliquer un regard nouveau et une analyse renouvelée, méfiante des prénotions. Dans la même approche heuristique, Lévi-Strauss parlera de la « 
      technique du dépaysement 
      ». Je le cite : « 
      Quand les Jésuites ont fait du grec et du latin la base de la formation intellectuelle, n’était-ce pas une première forme d’ethnologie ? On reconnaissait qu’aucune civilisation ne peut se penser elle-même, si elle ne dispose pas de quelques autres pour servir de terme de comparaison 
      »
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       C’est ainsi que des générations d’écoliers ont depuis lors, appris à mettre 
      « leur propre culture en perspective 
      » et se sont initiés 
      « à une méthode intellectuelle qui est celle de l’ethnographie, et que j’appellerais volontiers la technique de dépaysement »
      . Il ne s’agit ni de poser une universalité idéale (qui au regard de l’ethnologie, s’avoue bien vite n’être que le point de vue de certaines formes de la pensée occidentale), ni de chercher une sorte de commun dénominateur à des sociétés radicalement différentes. Mais il s’agit par une démarche à la fois théorique et empirique de dégager « 
      les caractères communs à la majorité des
       
      sociétés humaines 
      »
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       afin de constituer un type qu’aucune ne reproduit fidèlement. On est ici sur une conception heuristique qui s’apparente à la fonction idéale-typique de Weber.
    

    
      Inspiré par ces préceptes épistémologiques j’ai donc choisi d’avoir recours à certains concepts de l’anthropologie du don pour interroger et « 
      dépayser 
      » la question de l’objet sociologique du bénévolat.
    

    
      Pour que ma proposition ne présente aucune équivoque j’entends par bénévolat un don gratuit de temps et (ou) de compétence, d’un particulier à une organisation. L’approche proposée s’inspire de la « logique du sensible » et du « bricolage » méthodologique, au sens noble du terme, tel que Lévi-Strauss a pu l’indiquer en tant que méthode s’appuyant sur des « 
      signifiants flottants
       », méthode qui permet d’emprunter des concepts sur un champ sémantique pour les appliquer de manière relative à un champ de savoir où, généralement on ne les rencontre pas. 
      « La logique du sensible est une logique esthétique : c’est le plaisir pris par l’esprit humain à retrouver dans le sensible des rapports entre des signes 
      ».
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       On sait ainsi que Lévi-Strauss a mis en œuvre les concepts opératoires de la linguistique ou du langage musical pour l’étude des mythes. Il a emprunté à ces champs conceptuels des axiomes pour les rendre opératoires dans le domaine de la recherche anthropologique. Il illustrera ce positionnement épistémologique en faisant la célèbre comparaison entre la science de l’ingénieur et l’ingéniosité du bricoleur qui « 
      fait partie d’un monde entièrement signifiant, dont il combine autrement les signes pour produire de nouvelles significations 
      »
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      .
    

    
      Fort de la proposition de ce maître en anthropologie, le choix heuristique que je fais ici est donc de se saisir de certains éléments féconds de l’anthropologie du don et contre-don pour voir en quoi ils peuvent être opérants pour l’objet sociologique du travail bénévole. Autrement dit, de chercher au sein des formes d’interactions bénévoles contemporaines l’équivalent fonctionnel des mécanismes anthropologiques du don.
    

    
      En effet, ce qui caractérise fondamentalement le travail bénévole, c’est qu’il s’inscrit dans un échange social fondé sur la gratuité, en tout cas une gratuité qui est présentée comme un truisme dans le jeu social. On peut donc légitimement situer le fait social du bénévolat comme relevant du paradigme du don et du champ sociologique de l’altruisme, du désintéressement.
    

    
      Parmi les concepts de l’anthropologie du don généralement retenus par la plupart des auteurs, trois sont particulièrement opératoires : l’obligation de réciprocité comme invariant anthropologique
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      , le concept de la dette et enfin la matrice symbolique du don.
    

    2.1. L’obligation de réciprocité dans l’économie sociale du don.

    
      La gratuité dans le bénévolat, si nous partons de ce premier niveau d’analyse, caractérise une forme d’échange social où il n’y a pas d’obligation de retour et même où il y a obligation de non-retour. Une personne donne à une autre personne ou à une organisation, de ses compétences ou de son temps, sans qu’il soit convenu d’une contre-partie. Ce postulat qui définit la gratuité de l’acte bénévole se situe en contre-point de ce que les anthropologues ont étudié dans les processus de don et contre-don où il existe une obligation à redonner.
    

    
      Marcel Mauss, à partir d’études ethnographiques de Franz Boas en Colombie britannique et de Bronislaw Malinowski « 
      Les Argonautes du pacifique occidental 
      », en 1922 qui portaient sur de nombreuses sociétés traditionnelles du Pacifique, de la Colombie britannique, de l’Inde, ou du Nord de l’Amérique ; a montré que donner c’est enchaîner trois obligations, celle de donner, celle de recevoir, et celle de rendre une fois que l’on a accepté.
    

    
      Il a montré que,
       
      premièrement ce type d’échanges sociaux souvent cérémoniels revêtaient une dimension spirituelle ou religieuse et, deuxièmement il a
       
      identifié
       
      une forme de règle de droit élémentaire.
    

    
      Marcel Mauss indiquait donc que dans le contexte spécifique cérémoniel et agonistique du « potlatch », les pratiques de don et contre don engageaient bien plus que la valeur d’échange des biens. Ces prestations mettaient en jeu la dignité des protagonistes, leur valeur ontologique désignée par le terme « Mana ».
    

    
      Ainsi, dans de multiples sociétés élémentaires, il existait des joutes, des défis qui avaient le don pour support. Un chef, un « big-man » défiait un autre chef ou un autre clan, en donnant de nombreux biens, à l’occasion de cérémonies qui avaient un caractère public. Ces biens donnés instauraient une obligation à rendre, de la part du clan récipiendaire, sous peine que le chef ou le clan dans son ensemble, perde son prestige, son « Mana ».
    

    
      Mauss précise ainsi que « 
      cette chose qui vient de la personne, non seulement moralement mais physiquement et spirituellement (…) donne prise magique et religieuse sur vous. Donc ne pas rendre, le don entraîne la perte du « Mana », de la face, perte de l’autorité et la source de la richesse qui est l’autorité elle-même »
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      . 
      Plus loin l’auteur donne l’exemple d’un chef qui ne s’engageait jamais dans le potlatch ou ne rendait jamais en retour et dont on disait qu’il avait la « 
      face pourrie 
      ». Pour Mauss, perdre le prestige (le Mana), c’est bien perdre l’âme ; 
      « C’est vraiment perdre la face, c’est le masque de danse, le droit d’incarner un esprit, de porter le blason, le totem 
      ».
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      Il invoquait aussi l’existence d’un esprit dans la chose qui était le support de cette transaction à triple détente. Il parlait alors du « Hau » (un terme
       
      polynésien) ajoutant à la règle de droit élémentaire contenue dans le processus du don/contre-don, une dimension religieuse, spirituelle. En effet, selon lui, l’objet échangé était porteur de l’esprit du donateur puis de celui qui recevait. A propos de ce second point de l’analyse maussienne, on peut, plus banalement, (pour Fernand Braudel, le banal est le matériau de l’historien, comme, peut-on ajouter, de chaque chercheur en sciences humaines.) saisir cette logique dans les rapports sociaux quand on pense à la nature des cadeaux que peuvent se faire des amis. On fait assez facilement le distinguo, dans ce type d’échange, entre un objet acheté et un objet créé par la personne elle-même. Dans le second cas le donateur donne un peu de lui-même à travers son objet et se donne aussi à voir, (je renvoie ici, aux études menées par Florence Weber
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       sur les jardins ouvriers qui montrent que donner des légumes de son jardin c’est aussi un peu se donner pour le jardinier, et les objets dans ce cas sont bien le support d’un certain esprit du donateur). Pour Mauss, les objets du don étaient donc le vecteur d’une certaine dimension spirituelle ou ontologique ; ils affectent l’identité et l’individualité de qui les donne, reçoit et rend. Ainsi, le cadeau n’a donc pas qu’une valeur marchande (la valeur marchande se doit même d’être occultée) mais il a surtout une valeur symbolique qui concerne le lien entre celui qui offre et celui qui reçoit.
    

    
      Dans le don spécifique que constitue le don de temps ou de compétence par l’action bénévole, on retrouve cette question du don qui engage, du don qui peut écraser le donataire. C’est ce que relate les bénévoles dans les expériences suivantes :
    

    Aux Restos du Cœur :

    
      « L’autre jour un monsieur est venu, quatre enfants, père isolé, il est arrivé avec son camion, et il s’est mis à pleurer, il a dit c’est la honte de quémander, et on lui a fait un beau colis de dépannage, un gros carton, avec des choses pour les enfants. »
    

    
      A la Fondation Claude Pompidou :
    

    
      Au début c’est financier, beaucoup proposent, enfin j’ai l’impression que ça les gêne qu’on refuse alors qu’on explique clairement qu’on n’est pas des baby-sitter rémunérées et qu’on est bien bénévole, et ils le savent, mais je pense que c’est une manière de dire merci aussi, on n’ose pas dire trop directement, et puis au bout d’un moment… Ils m’invitent régulièrement à manger j’accepte car si j’interviens pour faire plaisir à leur fille [handicapée] et pour les soulager un petit peu, faut pas que je leur laisse porter le poids d’une certaine gêne derrière, donc on ne va pas se ruiner tout le travail non plus.
    

    
      Ça voudrait dire qu’on a du mal à recevoir, à être dans la position de celui qui reçoit ?
    

    
      Voilà oui et c’est ce que je ressens pas du tout au niveau professionnel, alors que j’interviens à domicile, mais les gens, sachant que j’ai un salaire pour le faire, ça leur pose aucun souci, c’est une attitude que j’ai quasiment jamais vue au travail, alors que là, je l’ai retrouvée chez plusieurs familles [dans le cadre du bénévolat].
    

    
      On voit que les échanges sociaux sur la base du don font entrer le donataire dans la spirale agonistique où ce dernier ne peut reconquérir son « mana » qu’en redonnant en retour. Il faut symboliquement rétablir l’équilibre des échanges, au risque d’exercer une violence symbolique sur celui qui reçoit. Cette force symbolique du don qui « écrase » est cependant atténuée si le système d’organisation du don instaure des droits à recevoir en dépersonnalisant ou en atténuant la marque anthropologique du don. C’est ce que les Restos du Cœur ont instauré en déterminant des critères pour devenir « bénéficiaires », critères qui sont généralement validés par des travailleurs sociaux, en dehors de l’organisation elle-même. Ici il s’agit de créer des intermédiaires professionnels qui ont pour fonction de légitimer le bien-fondé du don en en faisant presque ainsi un objet de droit. On glisse donc du registre symbolique du don anthropologique (et sa force agonistique) au registre symbolique du droit (qui préserve la personne, son mana)
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      . Autrement dit, on éloigne l’objet du don de sa « valeur de lien » (Godbout), de sa « valeur de sentiment » (Mauss) par un processus d’objectivation. On est ici dans la logique inverse de celle du cadeau (surtout du cadeau "fait main") où il faut au contraire signifier et démontrer la valeur de sentiment (en retirant par exemple l’étiquette marqueur de la valeur marchande).
    

    
      A propos de la signification du terme « Hau », on peut souligner que plus tard, des auteurs comme Raymond Firth, contesteront l’interprétation de ce terme Maori de « Hau » mais conserveront cependant l’idée selon laquelle la personne et l’objet du don sont affectés par celui-ci.
    

    
      Pour Lévi-Strauss dans « Essai sur le don » « 
      la force des choses 
      » théorisée par Mauss est une fausse question. Selon lui, la réalité célébrée dans les choses données, reçues et rendues, c’est celle de la « 
      force 
      » de l’échange lui-même, plus exactement de la réciprocité qui en est le principe. L’auteur de « Tristes Tropiques » considère en effet qu’en dehors des liens sociaux de parenté ou du lignage qui fondent la socialisation primaire et qui s’imposent aux individus, il existe des liens de socialisation secondaire dont le don et l’échange constituent l’archétype, la matrice, en jetant les bases du principe de la contractualisation. Cependant Lévi-Strauss prolonge l’avancée conceptuelle de Mauss et élève la pratique du don/contre-don au rang de phénomène total et en fait une structure fondamentale, un invariant anthropologique. Il dira que 
      « l’échange est le commun dénominateur d’un grand nombre d’activités sociales en apparence hétérogènes entre elles (…) et constitue le phénomène primitif de la vie sociale »
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      .
       Pour lui le gain de prestige que Mauss a mis en exergue dans l’étude du potlatch est l’élément déterminant de cet échange en forme de défi. De la même manière, Levi-Strauss distingue-t-il deux types d’échanges :
    

    
      - celui qui porte sur les biens ordinaires et qui est de nature économique et s’inscrit dans l’ordre de la nécessité de survie,
    

    
      - celui qui porte sur des objets précieux qui sont offerts lors de cérémonies et qui s’enrichissent symboliquement de l’échange lui-même.
    

     

    
      C’est une analyse que partage le philosophe et ethnologue Marcel Hénaff, qui confirme que le don comme « 
      système de prestations totales 
      » concerne tous les aspects de la vie sociale, les choses comme les personnes, les réalités comme les manières d’être, et implique le tout de la communauté comme « 
      fait social total 
      ». Cependant pour l’auteur, ce fondement anthropologique n’est pas pour autant « totalisant », ce qui signifie qu’il n’englobe pas la totalité des échanges sociaux. Ainsi cohabitaient avec la logique des échanges régulés par les échanges cérémoniels comme le potlatch, des échanges économiques de type marchand qui généraient richesse et profit. Marcel Hénaff indique que le don ne peut être interprété comme alternative économique à la régulation par l’échange de profit et montre que ce qui était donné et reçu ne pouvait entrer dans les circulations marchandes des biens et que ces objets spécifiques étaient inscrits dans des circuits spécifiques. Il souligne que « 
      non seulement ces transactions ne sont pas de nature économique, mais on pourrait les dire antiéconomiques (…) La richesse n’a donc ici aucune finalité d’accumulation. Elle n’existe que pour être consumée ou distribuée. Ce n’est pas par elle-même qu’elle est source de prestige, mais parce qu’elle est offerte ou sacrifiée
       »
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      . Ces types particuliers d’échanges concernent alors des biens qui acquièrent une valeur singulière qui s’apparente à celles des 
      sacras, 
      des objets utilisés pour les offrandes aux dieux, qui échappent d’une manière inconditionnelle à toute transaction marchande et à la banalité des besoins de survie. Ils ont une valeur symbolique qui n’est pas miscible dans la valeur utilitaire et mettent et tissent des liens sociaux d’une nature particulière. Avec le don on ne se trouve plus alors dans des rapports sociaux d’économie utilitariste qui répondent aux besoins vitaux, mais on est en présence d’échanges qui instaurent une dynamique de la confiance par le jeu de la dette (nous développerons ultérieurement le schème spécifique de la dette dans les échanges sociaux). Je fais ici un bref retour vers le travail bénévole pour souligner simplement que le travail bénévole (toujours dans sa représentation idéale-typique) répond lui aussi à cette particularité de n’être pas un échange social de la survie, mais il est à mettre sur le registre du surplus. En effet on exerce difficilement une activité bénévole gratuite quand on est dans la nécessité de devoir assurer sa survie économique. Le bénévolat se situe donc bien dans une rationalité d’échanges sociaux non économiques, rationalité empreinte sinon de valeur sacrée au moins d’une dimension qui confère au donateur un certain prestige social pas toujours avoué, reconnu ou identifié.
    

    
    
      En résumé, les anthropologues ont montré que le don et sa contre partie le contre-don existe comme invariant dans la plupart des sociétés, qu’il engage le « Mana » c’est à dire la dignité des protagonistes, qu’il revêt une dimension symbolique ou religieuse et enfin qu’il constitue un des fondements de toute relation sociale et pose les prémisses de la règle de droit. On parle alors d’un axiome de la réciprocité qui fonde tout échange social et confère à ce processus une valeur quasi universelle.
    

    Nous proposons donc de nous appuyer sur ce socle conceptuel pour analyser le processus social du bénévolat et fonder une des hypothèses de cet ouvrage.

    
      Nous l’avons vu, cette forme d’activité se caractérise par la gratuité, contrairement au travail salarié ou à l’activité professionnelle libérale contre rémunération. Intrinsèquement le travail bénévole ne se laisse donc pas circonscrire par l’échange classique de sa force de travail contre les moyens de subsistance, si on veut suivre une approche plus marxisante. Le bénévole (dans sa déclinaison classique) donne mais il ne demande rien en rémunération et s’inscrit donc dans un contrat social dominé par l’altruisme. Cependant en vertu du principe de contre-don comme invariant anthropologique tel que nous venons de le voir, on peut s’interroger pour savoir où se situe la contre prestation dans le cas de l’acte bénévole qui ne recherche aucun paiement, aucune compensation par la rétribution. Que se passe-t-il réellement dans ce type d’échange social ? Constituerait-il une enclave singulière qui échapperait à la loi fondamentale du don/contre-don ? A partir de ce constat on peut se demander alors s’il n’y aurait pas un contre-don implicite, non-dit, au retour du don initial délivré par le bénévole. Existerait-il des formes de contre dons de nature symbolique qui viendraient accroître le capital social et symbolique de l’acteur ? Peut-on parler alors d’un « Mana » social moderne qui serait à préserver, à entretenir, à faire fructifier dans le jeu du potlatch bénévole ? Comment, en somme, les principes anthropologiques décryptés dans les échanges cérémoniels agissent-ils dans les échanges symboliques de l’économie bénévole ? C’est cette hypothèse de recherche qui a donné naissance à ce livre. Que vient chercher le travailleur bénévole dans son activité ? Qu’elles sont les rétributions symboliques ou honorifiques qu’il négocie, plus ou moins tacitement ? Quels avantages l’organisation qui l’emploie obtient-elle de cette participation ? Qu’en disent les divers acteurs concernés ?
       
      Cette série de questions illustre une des intentions de cet opus qui est de déconstruire l’hypostase du désintéressement dans la pratique du travail bénévole. En effet, comment cette pratique d’échange social pourrait-elle échapper à la loi d’airain mise en exergue par les anthropologues et selon laquelle il ne saurait y avoir de don sans contre-don sinon au risque de voir son « Mana » bafoué et notoirement altéré ? Le sens commun, (faisons une fois de plus appel à la science profane de la banalité), nous indique que les bénévoles ne sont pas des individus sociaux dévalorisés et disqualifiés dans la pratique des échanges sociaux. Tout au contraire on peut assez spontanément penser qu’ils bénéficient plutôt d’une certaine reconnaissance sociale dans leur pratique. Alors comment s’équilibre la balance des contributions/rétributions ? Quels biens-perceptibles ou non-perceptibles – sont-ils négociés dans la pratique du travail bénévole ? Que se passe-t-il quand le contre-don dont ils bénéficient implicitement devient plus visible, objectivable, dans un environnement où l’euphémisation (nous le verrons) est de mise en ce qui concerne les rétributions sociales ?
    

    
      C’est à partir de cette série de questions qui prend elle-même appui sur les principes anthropologiques du don maussien que nous déclinerons notre réflexion. Mais pour l’heure intéressons-nous au second concept anthropologique retenu pour cette étude.
    

    
      Sur le second aspect qui concerne la règle de droit élémentaire, les auteurs précisent que quand un individu ou un clan déclenche le don qui va lui-même pousser au contre-don, c’est la confiance en l’autre qu’il convoque. En effet le principe de la logique agonistique (l’agon, en grec signifiant le défi, le duel et à son point ultime la mort, que l’on retrouve dans le mot agonie) ne vaut que si l’on considère l’autre comme son semblable, son égal, en tant que possédant la capacité de rendre en retour en s’inscrivant dans la circularité de l’échange. Goliath ne provoquerait pas en duel David sans se couvrir de ridicule, un clan éminemment puissant ne défierait pas une phratrie notoirement plus faible. La provocation au don n’a pas pour but d’écraser l’autre d’une manière trop facile, ce qui discréditerait l’initiateur de la joute cérémonielle, mais elle n’a de sens et n’a de valeur que parce qu’elle procède d’une reconnaissance de l’autre comme semblable et capable de rivaliser. Elle est un échange social qui s’appuie donc sur le double fondement de la reconnaissance de l’autre comme un semblable et de l’autre en qui on accorde la confiance suffisante qui permet de croire qu’il va accepter de s’inscrire dans le contre-don ; qu’il va en quelque sorte relever le défi.
    

    
      Le témoignage de cette bénévole l’illustre particulièrement bien :
    

     

    
      Et un moment donné, cette question là elle vous semble résolue ou est-ce qu’il y a toujours quelque chose qui reste de l’ordre de se sentir redevable ?
    

    
      Non maintenant c’est une famille où je vais depuis presque six ans, non c’est accepté, j’accepte leurs invitations à déjeuner de temps en temps et ça va mieux. (…)A partir du moment que c’est avec des gens la relation, il y a forcément un échange, c’est forcément dans les deux sens, et même si on y va sans vouloir en retirer quelque chose, je ne pense pas que ça soit possible de donner sans recevoir, parce que je sais que si… plus concrètement si je n’acceptais pas les invitations à déjeuner je laisserais derrière une culpabilité, je n’irais pas jusque là, mais quand même, un sentiment d’être redevable, car ce ne serait pas un échange, si moi je ne gagnais rien en retour…
    

    
      On voit combien la question de l’équilibre des échanges est sensible dans l’activité bénévole et ne peut s’atténuer qu’avec la mise en place de liens sociaux de type primaire qui instaurent une certaine familiarité entre les protagonistes, qui peuvent alors ne plus être totalement comptables de leurs échanges, ce qui leur confère un caractère d’inconditionnalité.
    

    
      C’est ce qu’attestent les recherches de Godbout pour qui 
      « le don aux inconnus se nourrit constamment du lien primaire et il tend même souvent à « primariser » le lien entre donateur et receveur, au niveau symbolique pour lui donner plus de force »
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      La régularité des échanges entre le bénévole et la personne bénéficiaire du bénévolat tend donc à instaurer des liens de sympathie voire d’amitié qui atténuent la distance sociale, vectrice de violence symbolique. Ce risque de violence symbolique est somme toute neutralisé par la réduction de la distance sociale que permet une relation de familiarité entre le bénévole et le bénéficiaire de l’action. Cet aspect particulier de l’économie du don est en partie applicable à l’économie du travail bénévole où, là aussi, il est nécessaire de préserver un certain équilibre dans les rapports sociaux de travail pour que la valeur symbolique du travail bénévole soit maintenue. De même qu’un acteur pris par la nécessité d’assurer sa survie économique ne peut s’inscrire dans une activité de bénévolat qui ne lui permettra pas de répondre à ce besoin, de même un acteur qui subit l’oppression sociale ne pourrait s’inscrire dans une activité de bénévolat sans que l’organisation accueillante soit soupçonnée d’exploitation sociale. C’est par la capacité à donner sens à ce travail pour le préserver de toute suspicion d’exploitation que le jeu social du bénévolat est reconnu socialement. Autrement dit, c’est dans une libre adhésion de l’acteur que la participation bénévole est rendue possible. Si l’acteur est victime d’oppression sociale, économique ou s’il subit une quelconque domination, alors sa capacité à agir librement et gratuitement est questionnée, hypothéquée. Cet aspect a récemment été illustré par un jugement du tribunal administratif de Strasbourg, le 05/10/16, qui a considéré que le département du Haut-Rhin ne pouvait imposer aux personnes bénéficiaires du RSA une activité bénévole en contrepartie de l’allocation.
    

    
      La question de la confiance et de « l’équilibre des forces » (David contre Goliath) qui est présente dans ce qui est décrit dans les analyses anthropologiques et philosophiques du don/contre-don, se retrouve aussi dans les échanges bénévoles. Il est nécessaire de préserver un certain équilibre dans les échanges pour que le jeu social du bénévolat fonctionne. Le bénévolat ne peut être le fait que d’acteurs en capacité de lui donner du sens, dans le cadre d’une organisation capable de préserver ce sens, et dans un contexte social ou ce type d’échange...
cover.jpg
Connaissances R e
et Savoirs g = X
\ ST

DowminiQuE DENIMAL
L'Engagement bénévole :
entre logiques altruistes

et profits individuels

Sciences humaines et sociales
sociologie






